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Avant-propos  
Soucieux de l’intégration du projet agrivoltaïque de « La Bergerie d’Edmond » dans son 
environnement naturel et humain, convaincus de la richesse de l’approche participative et 
attachés au libre exercice des droits à l’information et à la participation, les porteurs du projet 
ont fait le choix d’organiser une concertation continue volontaire sur le projet.  

Cette concertation volontaire intervient en amont de la réalisation du projet, pendant sa 
phase d’élaboration et donc avant le dépôt des demandes d’autorisations. En sus de 
modalités de concertation continue avec les différents acteurs institutionnels et parties 
prenantes du territoire depuis février 2021, elle comporte un dispositif de concertation 
préalable volontaire d’un mois, à cheval sur septembre et octobre 2022, visant à associer 
l’ensemble des riverains à la conception du projet.  

 

Les porteurs du projet ont eu à cœur de préparer et de mettre en œuvre un dispositif de 
concertation interactif et de proximité afin de présenter le projet et de recueillir les avis, 
questions et suggestions du public et de l’ensemble des parties prenantes du territoire.  

 

GLHD a choisi l’Assistant Maître d’Ouvrage en concertation publique SYSTRA pour 
l’accompagner dans la conception, la mise en œuvre et l’animation du dispositif de 
concertation préalable et dans la rédaction du présent bilan. SYSTRA, dans son 
accompagnement, s’emploie à mettre en œuvre les principes de qualité et de transparence 
de l’information donnée, d’exhaustivité et de traçabilité des expressions des participants à la 
concertation. Ce travail a notamment consisté en :  

• un accompagnement stratégique et méthodologique,  

• la compilation des données relatives aux dispositifs d’information et d’expression 
déployés dans le cadre de la concertation du projet, 

• l’analyse et la synthèse des avis et suggestions formulés par les participants. 

 

Le présent bilan offre un support synthétique répertoriant l’ensemble des données publiques 
relatives à la concertation volontaire sur le projet agrivoltaïque de la Bergerie d’Edmond et 
comportant les enseignements des porteurs du projet à l’issue de l’intégralité de ces échanges 
avec le territoire.  

Il rappelle notamment les caractéristiques du projet, les différentes modalités de concertation 
continue – dont le dispositif de concertation préalable volontaire – et les chiffres de la 
participation. Il présente également une synthèse des interrogations, avis et suggestions 
émis par le public au cours de la concertation préalable, accompagnés des éléments de 
réponse apportés par les porteurs du projet.  

Sur la base de cette synthèse, les porteurs du projet formulent les enseignements qu’ils ont 
tirés de la concertation et précisent en conclusion les apports de celle-ci dans la conception 
du projet. 
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1 Présentation du projet de ferme agrivoltaïque 

1.1 Les raisons et le contexte du projet 

Le projet résulte de la volonté de sept agriculteurs de s’associer pour proposer un nouveau 
modèle de développement du territoire permettant de pérenniser sa vocation agricole tout 
en l’inscrivant dans la démarche de développement durable. Ainsi, la bergerie d’Edmond 
entend répondre à trois objectifs majeurs que sont :  

• L’émergence d’un modèle d’agriculture alternatif. Face aux effets conjugués du 
changement climatique, de l’évolution des techniques culturales et des marchés 
mondiaux, les structures agricoles sont aujourd’hui affaiblies. Cette initiative 
représente donc une alternative innovante extrêmement pertinente car le revenu 
complémentaire obtenu par les agriculteurs grâce à la production d’électricité leur 
permettrait de réduire leur exposition aux grandes incertitudes économiques ; 

• La préservation et le soutien de la biodiversité. Les prairies accueillant les ovins ne 
nécessitent aucun intrant chimique de synthèse. L’orientation des parcelles vers 
l’élevage permet également d’augmenter la mise en herbe de ces zones et ainsi 
soutenir le développement de la biodiversité locale. L’implantation de haies est prévue 
en périphérie de certaines parcelles, afin de diversifier les habitats de la faune et de la 
flore. 

• La transition énergétique. Fin 2021, la France comptait une puissance solaire installée 
sur le territoire national équivalente à un tiers de l’objectif fixé par l’Etat pour 2028 
(13 gigawatts installés pour 35 gigawatts fixés par la Programmation Pluriannuelle de 
l’Energie). Ce projet permettrait au territoire de contribuer à l’effort national.  

Le calendrier opérationnel se découpe en plusieurs étapes détaillées dans le schéma ci-après. 
La phase de concertation se situe en amont de la conception du projet afin de prendre en 
compte les préoccupations et les suggestions du public dans sa définition. 

 

 

  

Calendrier prévisionnel du projet 
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1.2 Les porteurs du projet 

Le projet est porté par sept agriculteurs regroupés au sein de l’association « La Bergerie 
d’Edmond » : 

• Gilles VAN KEMPEN, 

• Henri et Louis Charles GANZIN, 

• Philippe CHARAIX, 

• Frédéric et Mathieu DUMEZ, 

• Samuel MARGUERITE. 

Ils placent au cœur de leur projet, le souhait de diversifier leurs activités vers une agriculture 
éco-responsable et sociétale associée à une production d’énergie renouvelable, en vue de 
constituer un patrimoine durable en vue de la transmission de leurs activités. 

Les agriculteurs sont accompagnés par l’entreprise GLHD, maître d’ouvrage aménageur du 
projet énergétique. 

 

 

  

 L'équipe du projet au complet 



 Ferme agrivoltaïque de la Bergerie d’Edmond à Châtillon-Coligny et Saint-Maurice-sur-Aveyron  

  

  

Bilan de la concertation continue volontaire (à compter de février 2021) Page 6 sur 46 

 

1.3 Le projet en bref 

La Bergerie d’Edmond est un projet mutualisé d’agrivoltaïsme. Il s’agit de coupler une 
production agricole et une production d’électricité avec des installations photovoltaïques.  

Le projet, envisagé sur 111 ha de terres agricoles sur les communes de Châtillon-Coligny (72 
ha) et Saint-Maurice-sur-Aveyron (39 ha), prévoit l’installation : 

• D’un cheptel de 800 brebis, divisé en lot sur les différentes zones du projet, et de sa 
bergerie (un espace de 700 m² situé sur la parcelle C2, à proximité de l’étang Loison, 
cf. Figure 2, en annexe de ce bilan) 

• De systèmes de production d’électricité à base de panneaux photovoltaïques sur 
environ 35% de la surface et dont la production sera équivalente à la consommation 
de 17 500 foyers1. 

La production ovine alimentera le marché de la viande local et national, avec une réflexion 
pour mettre en place de la vente directe. La production d’électricité favorisera l’indépendance 
énergétique durable du territoire. Le montant total de l’investissement est estimé à 35 M€. 

 

 

1.4 Les installations du projet 

Les installations agricoles 

Le projet agricole repose sur la technique du pâturage tournant dynamique, qui consiste à 
assurer la rotation d’une partie du troupeau sur chacun des îlots du projet afin de nourrir les 
ovins avec de l’herbe fraîche tout en entretenant le terrain de manière régulière. Chaque jour, 
les enclos ceints par des clôtures mobiles (protection contre les prédateurs) seront 
légèrement déplacés vers une zone de pâturage fraîche. Outre les dispositifs mobiles, le projet 
dispose d’une installation fixe, la bergerie, munie d’un espace de stockage. La bergerie serait 
située à proximité de la plus grande zone du projet (voir figure ci-après). 

 

1 Pour comparaison, la communauté de communes Canaux et Forêts en Gâtinais comptait 12 000 foyers en 2019.  



 

 

 

Aires d'étude du projet d'agrivoltaïsme (les aires pressenties pour accueillir le projet sont encadrées en rouge) 
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Un complément de fourrage sera nécessaire pour le troupeau. La ressource est déjà disponible 
sur place puisque deux parcelles du projet bénéficient d’une meilleure qualité pédologique. Il 
est prévu de mutualiser les outils agricoles nécessaires à l’exploitation au sein de la CUMA 
(Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole) du RONCEAU. 

Les installations photovoltaïques 

La part de la surface agricole concernée par l'activité agrivoltaïque représente 11 % de 
l'ensemble des surfaces des exploitations concernées. Le choix des parcelles a été fait afin de 
revaloriser des terres de mauvaise qualité, dont une partie est d’ailleurs en jachère depuis 
plusieurs années. L’étude de la Chambre d’Agriculture permet d’orienter le choix des parcelles 
pour s’assurer de la pérennité du projet agricole.  

Les terres sélectionnées sont les moins productives si elles étaient exploitées en grandes 
cultures. Ce sont aussi celles qui permettent d'atteindre la surface suffisante à l'installation 
d'un élevage ovin, comme le montre la cartographie disponible en réalisée à partir des 
données de la Chambre d’Agriculture du Loiret. 

  

 

  

 Potentiel agronomique des parcelles identifiées dans le cadre du projet 
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Le déploiement des équipements photovoltaïques a été conçu selon l’élevage ovin (cf. Figure 
ci-après) : 

• Les structures sont fixes (orientation plein sud) et monopieu, ce qui permet de faciliter 
l’entretien et de limiter l’emprise au sol ; 

• Les tables photovoltaïques sont écartées de 6 m pour laisser passer les engins de semis 
et de fauche ; 

• Un réseau d’eau permet l’abreuvement sur toutes les parcelles ; 

• L’inclinaison des panneaux et leur hauteur permettent d’abriter les moutons et de 
réaliser les agnelages en extérieur ; 

• Les panneaux ombragent le sol, ce qui permet d’étaler la pousse d’herbe dans le temps 
et de réduire l’exposition à des phénomènes climatiques extrêmes (sécheresse, 
canicule, …). 

 

Le raccordement électrique 

Il est envisagé de raccorder la centrale photovoltaïque au poste de raccordement le plus 
proche, à Nogent-sur-Vernisson. Le tracé des câbles souterrains nécessaires au raccordement 
sera défini par RTE (Réseau de Transport d’Electricité). 

  

Schéma de la disposition des supports de panneaux photovoltaïques 
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2 Concertation continue avec les parties prenantes du 

territoire 

 

Cette section vise à faire état de tous les échanges tenus en dehors de la période de 
concertation préalable et participant, de fait, à la concertation continue avec le territoire. 

Depuis 2021 et le lancement du projet, les porteurs du projet se sont efforcés d’associer 
l’ensemble des acteurs du territoire au projet en les informant régulièrement des avancées 
du projet. Cette démarche de concertation « continue » a permis d’enrichir substantiellement 
le projet et a ouvert la voie à l’organisation d’une concertation préalable ouverte et sereine. 

 

2.1 Concertation avec les services de l’Etat 

 

Les porteurs du projet ont souhaité, en amont des procédures administratives, recueillir les 
avis des principaux services concernés et identifier les points de vigilance et contraintes à 
prendre en compte pour l’élaboration du projet. 

Ils ont ainsi pu bénéficier de l’expertise du Pôle Projets Energies Renouvelables et Hydrogène 
du Loiret (EnR-H2), composé de représentants de : 

• La Direction Régionale à l’Environnement, à l’Aménagement et au Logement (DREAL), 

• La Direction Départementale des Territoires (DDT) du Loiret, 

• L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) du Loiret. 

Un représentant de la Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais était 
également présent lors de la première réunion du Pôle, organisée le 21 mars 2022 et a 
confirmé auprès des services de l’Etat que la collectivité était bien au courant du projet et 
qu’elle ne s’y était pas opposée. 

Le Pôle est revenu sur les différents volets du projet et a partagé plusieurs éléments d’ordres 
technique, juridique et administratif sur les thématiques suivantes : 

• Urbanisme (compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme – PLU) ; 

• Projet agricole (Etude Préalable Agricole auprès de la CDPENAF) ; 

• Biodiversité ; 

• Zones humides ; 

• Paysage et patrimoine ;  

• Effets cumulés (autres projets du territoire) ; 

• Sécurité ; 

• Raccordement ;  

• Communication locale. 
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Les échanges avec les représentants du SDIS ont permis d’identifier une liste de prescriptions 
qui ont été prises en compte dans le plan masse de l’installation photovoltaïque (espacement 
des panneaux, présence de pistes périphériques…) 

Les échanges avec l’Architecte UDAP ont donné lieu à plusieurs recommandations de sa part :  

• S’assurer que les haies soient composées de plusieurs essences et ne soient pas 
rectilignes afin de leur donner un caractère naturel ; 

• Être vigilant sur le cône de co-visibilité de l’église de Saint-Maurice-sur-Aveyron. La 
haie en ceinture de l’îlot du lieu-dit « Les Brûlés » pourrait contenir des arbres de haut 
jet pour limiter la visibilité et le tracé des haies doit être travaillé dans l’objectif de lui 
donner un côté bocager (présence de « boursouflures » dans la haie, par exemple).  

 

Une nouvelle réunion avec le Pôle EnR-H2 a eu lieu le 2 juin 2023, lors de laquelle :  

• Le suivi des orientations du projet données lors de la précédente réunion a été 
constaté par les membres du pôle ; 

• De nouvelles précisions ont été demandées par les membres du pôle sur le projet 
agricole et son développement lors des premières années d’installation ; 

• La correspondance du projet avec la Doctrine du Loiret a été présentée par les porteurs 
du projet. 

 

2.2 Concertation avec les collectivités locales 

 

Plusieurs rencontres ont été réalisées avec des représentants des collectivités locales 
concernées afin de leur présenter les premières ébauches du projet et d’anticiper les besoins 
du territoire en amont de la conception du projet.  

Une première présentation a été animée par quatre des agriculteurs à l’origine du projet 
auprès du Conseil Municipal des deux communes concernées en 2021 : 

• de Châtillon-Coligny le 19 février 2021 

• de Saint-Maurice sur-Aveyron le 15 mars 2021 ; 

Les porteurs du projet ont pu présenter leurs parcours respectifs ainsi que la genèse du projet 
et rappeler le principe de l’agrivoltaïsme avant de partager les premières conclusions des 
études de pré-faisabilité (gisement solaire, raccordement électrique, servitudes 
environnementales).  

Une première ébauche du modèle agricole, au cœur du projet, a pu être discutée avec les élus, 
ainsi qu’un calendrier prévisionnel. 

Le Conseil Municipal de Châtillon-Coligny a d’ailleurs décidé (cf. délibération en annexe), lors 
de sa séance du 19 mars 2021, et à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 

• De donner un avis favorable et son soutien sur la poursuite de l’étude du projet sur 
son territoire, 
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• D’autoriser Monsieur le Maire à apporter l’aide technique et politique de la collectivité 
aux agriculteurs et à la société GLHD pour mener à bien son projet, 

• D’autoriser, si nécessaire, Monsieur le Maire à demander à la communauté de 
communes la mise en compatibilité du document d’urbanisme avec le projet, sous 
réserve des obligations administratives et règles d’urbanisme supra-communautaires 
en vigueur. 

Le Conseil Municipal de Saint-Maurice-sur-Aveyron s’est également prononcé favorablement 
au projet, lors de sa séance du 25 mars 2021 (cf. délibération en annexe), et à l’unanimité de 
ses membres. Il a ainsi décidé de : 

• [donner] un avis favorable et son soutien sur la poursuite de l’étude du projet sur 
son territoire,  

• [autoriser] Monsieur le Maire à apporter l’aide technique et politique de la collectivité 
aux agriculteurs et à la société GLHD pour mener à bien ce projet. 

 

À la suite de ces échanges, et en amont de la concertation préalable, les maires des deux 
communes concernées par le projet ont chacun accordé un entretien d’environ une heure aux 
consultants de SYSTRA accrédités par les porteurs du projet : 

• Monsieur Florent DEWILDE, Maire de la commune de Châtillon-Coligny, le 1er mars 
2022 ; 

• Monsieur Wondwossen KASSA, Maire de la commune de Saint-Maurice-sur-Aveyron, 
le 3 mars 2022 

Les élus se sont exprimés sur leur vision du projet ainsi que sur les modalités de bonne 
intégration dans le territoire. Ils ont également partagé plusieurs points d’attention, comme 
l’inscription du projet dans une démarche de proximité, l’amélioration des synergies du projet 
avec le territoire, et la bonne diffusion de l’information aux habitants des communes. 

Les porteurs du projet se sont appuyés sur ces échanges menés par SYSTRA pour définir les 
modalités de la concertation. 
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2.3 Concertation avec les autres acteurs institutionnels ou 
économiques 

 

Les porteurs du projet se sont rapprochés de plusieurs acteurs institutionnels issus du monde 
de l’agriculture afin de bénéficier de leur retour d’expérience et d’enrichir le projet et la 
concertation préalable de l’automne 2022. 

 

Patrick LANGLOIS, Président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants 
Agricoles (FDSEA) du Loiret et Dominique ROY, Président du Groupement de Développement 
Agricole (GDA) local, ont chacun accordé en février 2022 un entretien aux consultants de 
SYSTRA accrédités par les porteurs du projet.  

Ils se sont principalement exprimés sur le projet agricole et ont formulé de nombreux points 
de vigilance et conseils afin d’améliorer l’apport du projet pour le territoire. Ils se sont 
également prononcés en faveur d’une concertation large associant notamment les habitants 
du territoire. 

 

Plusieurs échanges avec des membres de la CDPENAF (Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers) du Loiret ont également eu lieu : 

• Présidente du PETR (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural) pour le développement du 
Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais :  Monique BEVIERE. Celle-ci a indiqué sa volonté 
que le plus d’acteurs possibles soient informés de ce projet 

• Représentant d’Orléans Métropole : Laurent BAUDE, vice-président en charge de 
l’agriculture urbaine et périurbaine 

• Le représentant de la Confédération Paysanne du Loiret : Jean-Louis DUDIOT 

• Représentant de l’ADEAR (Association pour le développement de l'emploi agricole et 
rural) du Loiret : Claude LECLERC 

Ces rendez-vous ont permis de présenter le collectif et le projet agricole, d’aborder les enjeux 
d’intégration du projet dans son territoire et de démontrer le respect de la doctrine du Loiret 
sur le photovoltaïque au sol.  
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2.4 Concertation avec les autres parties prenantes 

 

Les porteurs du projet ont également souhaité rencontrer les riverains situés à proximité des 
parcelles étudiées en amont de la concertation préalable volontaire afin de leur présenter le 
projet, de recueillir leurs avis et conseils et de répondre à leurs questions.  

Une rencontre au porte-à-porte a ainsi été organisée par les agriculteurs porteurs du projet. 
Une dizaine de foyers riverains du projet a été rencontrée dans le cadre du porte-à-porte 
réalisé par les agriculteurs porteurs du projet.  

A l’issue de ces échanges, et pour donner suite à une demande particulière, les porteurs du 
projet ont décidé de modifier le plan masse des installations photovoltaïques pour laisser 
une zone tampon d’un hectare, vierge de panneaux, à proximité directe des riverains.  
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3 Bilan de la concertation préalable volontaire de l’automne 

2022 

3.1 L’organisation et le déroulement de la concertation préalable 

 

Du 16 septembre au 16 octobre 2022, le projet d’exploitation agrivoltaïque de La Bergerie 
d’Edmond a fait l’objet d’une concertation préalable, au cours de laquelle chacun était invité 
à s’informer et s’exprimer sur le projet. Cette concertation volontaire était ouverte à tous et 
en premier lieu aux habitants et riverains des communes directement concernées – Châtillon-
Coligny et Saint-Maurice-sur-Aveyron – et aux acteurs du territoire (élus des collectivités, 
acteurs économiques, associations, etc.). 

 

3.1.1 Une concertation préalable volontaire 

La concertation préalable est une procédure organisée en amont d’un projet susceptible 
d’avoir un impact sur l’environnement, le cadre de vie ou l’activité économique d’un territoire.  

Du fait du montant de l’investissement et de ses caractéristiques, le projet n’a pas fait l’objet 
d’une saisine de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), l’autorité indépendante 
garante du droit à l’information et à la participation du public sur l’élaboration des projets et 
des politiques publiques ayant un impact sur l’environnement. 

Toutefois les porteurs du projet se sont appliqués à permettre à chacun de s’informer, de 
poser des questions, de faire des suggestions, de débattre sur les raisons, les caractéristiques 
du projet et ses impacts. 

 

3.1.2 Les objectifs de la concertation 

La concertation avait pour objectifs : 

• D’informer le public sur la nature du projet ; 

• De recueillir les avis et observations et répondre aux interrogations du public sur 
toutes les thématiques liées au projet ; 

• De favoriser l’intégration du projet dans le territoire. 

 
3.1.3 Le déroulement et les modalités de la concertation préalable 

Les dispositifs d’information de la concertation préalable 

Une communication préalable concernant le déroulement de la concertation a été mise en 
place pour permettre à chacun de s’informer et de s’exprimer sur le projet au cours de la 
concertation. Ainsi, un dispositif d’annonce et d’information a été déployé sur les communes 
de Châtillon-Coligny et Saint-Maurice-sur-Aveyron. 
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Les affiches d’information 

Plusieurs affiches ont été disposées dans les principaux commerces locaux ainsi que sur 
l’affichage municipal des communes concernées. Les affiches rappelaient notamment les 
chiffres-clefs du projet, les différents événements prévus dans le cadre de la concertation ainsi 
que les moyens d’expression du public (sur les registres papier, par mail ou sur le site internet). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Affiche de la concertation 
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Le site internet dédié à la concertation 

Ouvert le 12 septembre 2022, le site internet (https://www.bergerie-edmond.fr/) a été conçu 
pour être un portail d’information sur le projet et sur la démarche de concertation, un outil 
de mobilisation des publics pour les différentes rencontres, un outil de participation et 
contribution du public et un outil de traçabilité des échanges tout au long de la concertation. 
Outre les informations sur le projet d’agrivoltaïsme et la concertation volontaire, le site 
rassemble tous les documents utiles à la concertation, produits avant, pendant ou à la suite 
de celle-ci. L’actualité du projet, son calendrier, les présentations et les comptes-rendus des 
rendez-vous de la concertation y ont été mis en ligne au fil de la concertation. 

 

  

Vues de la page d’accueil du site internet et de la page dédiée à la présentation de la concertation 
préalable 



 Ferme agrivoltaïque de la Bergerie d’Edmond à Châtillon-Coligny et Saint-Maurice-sur-Aveyron  

  

  

Bilan de la concertation continue volontaire (à compter de février 2021) Page 18 sur 46 

 

Les documents supports de la concertation 

Une lettre d’information de 4 pages a 
été publiée le 12 septembre sur le site 
internet dédié. Il s’agit du document 
support de la concertation présentant 
l’ensemble des informations utiles à la 
concertation sur le projet.  

Elle rappelle notamment la nature du 
projet et l’ambition de ses porteurs. 
Elle invite en outre le public à participer 
à la concertation volontaire et à poser 
ses questions auprès des représentants 
du projet.  

La lettre d’information a également été 
remise en mains propres le 12 
septembre 2022 aux riverains les plus 
proches des parcelles pressenties pour 
le projet et lors des évènements de la 
concertation : permanences et visites 
de site.  

 

Un communiqué de presse a également été publié en amont de la concertation, le 5 
septembre 2022. Il rappelle les principaux éléments du projet, le principe de la concertation 
et la date et le lieu des événements organisés dans ce cadre. 

Une synthèse des études préalables du projet a également été publiée sur le site de la 
concertation. Le document regroupe notamment des extraits de l’étude du potentiel 
agronomique de la zone, d’une étude paysagère et des éléments de l’étude faune-flore. 

 

La couverture médiatique du projet 
Cinq articles sont revenus sur le projet ou sur la concertation préalable associée, dans la presse 
locale, régionale et sur internet (La République du Centre, Le Journal de Gien, etc.), ce qui 
traduit un réel intérêt du territoire pour le projet. En guise d’illustration, plusieurs de ces 
articles sont accessibles en annexe du présent document.  
Par ailleurs, tous les journalistes de la presse locale étaient présents lors de la première 
permanence du 16 septembre 2022, et l’un d’entre eux a assisté à la 1ère visite de site du 17 
septembre 2022.  

Extrait de la première lettre d’information publiée 
en septembre 2022 

https://www.bergerie-edmond.fr/download/files/documentation/Bergerie-Edmond_lettre-information-numero-1.pdf
https://www.bergerie-edmond.fr/download/files/documentation/Bergerie-Edmond_20220909_communique-de-presse-1.pdf
https://www.bergerie-edmond.fr/download/files/documentation/etudes.pdf
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Les dispositifs d’expression de la concertation préalable 

 

Au-delà de l’information sur le projet, d’autres dispositifs ont été déployés pour permettre au 
public de demander des informations complémentaires, donner un avis, faire des suggestions 
et recevoir une réponse de la part des porteurs du projet. 

 

L’espace d’expression du site internet 

Le site internet comportait un espace dédié à l’expression du public, leur permettant de 
déposer avis, contributions ou de poser une question pendant toute la durée de la 
concertation.  

Aucune expression n’a été déposée 
directement sur le site de la 
concertation préalable.  

Afin de partager le plus largement 
possible les éléments de discussion 
du public, il a été décidé de publier les 
questions et avis exprimés à 
l’occasion des rencontres de la 
concertation préalable, accompagnés 
d’une réponse de la part des porteurs 
du projet.  

 
 
 
 
 

 

Les registres papier déposés en mairie 
Un registre papier a été déposé pour la durée de la concertation dans chacune des mairies de 
Châtillon-Coligny et de Saint-Maurice-sur-Aveyron afin de donner l’occasion de s’exprimer 
dans des espaces de proximité. Ils ont été relevés de manière hebdomadaire sur tout le temps 
de la concertation et n’ont donné lieu à aucune expression de la part du public.  

Extrait du module d’expression du site internet 
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Les rendez-vous de la concertation préalable 

Les comptes-rendus des rencontres sont disponibles sur le site internet de la concertation, 
dans la rubrique Les documents de la concertation (https://www.bergerie-edmond.fr/les-
documents-de-la-concertation). 

Entre le 16 septembre et le 16 octobre 2022, la concertation a donné lieu à 4 évènements 
mêlant divers formats de rencontres : 

Permanence dans la mairie de Châtillon-Coligny 
Vendredi 16 septembre 2022 

De 9h à 12h 

Visite de terrain à Châtillon-Coligny 
Samedi 17 septembre 2022 

De 9h30 à 12h 

Permanence à La Villeneuve (Saint-Maurice-sur-Aveyron) 
Samedi 8 octobre 2022 

de 9h à 12h 

Visite de site à La Villeneuve 
Samedi 8 octobre 2022 

Après-midi 

 

Permanences dans la mairie de Châtillon-Coligny et au lieu-dit La Villeneuve 

Deux permanences ont été tenues, l’une au sein de la mairie de Châtillon-Coligny, l’autre au 
lieu-dit de la Villeneuve, sur la commune de Saint-Maurice-sur-Aveyron. A ces occasions, 
plusieurs agriculteurs, membres de l’association La Bergerie d’Edmond, étaient présents pour 
accueillir les visiteurs et leur présenter le projet. 

Environ 20 personnes sont venues rencontrer les porteurs du projet dans le cadre des 
permanences, dont plusieurs journalistes et élus locaux ainsi que des riverains des communes. 

 

 

 

 

 

La permanence tenue le 16 septembre 2022 dans la mairie de Châtillon-Coligny 
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Visites de terrain commentées par les porteurs du projet 

Les porteurs du projet ont souhaité organiser deux visites des parcelles concernées par le 
projet, l’une à proximité de l’étang Loison, l’autre dans les alentours du lieu-dit de La 
Villeneuve, afin de permettre à l’ensemble des publics de découvrir la nature du projet et des 
installations envisagées. 

Environ 35 participants au total se sont rendus à ces deux événements. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Au départ de la visite de terrain du 17 septembre, à Châtillon-Coligny  

Au départ de la visite de terrain du 8 octobre, à Saint-Maurice-sur-Aveyron  
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3.1.4 Les chiffres-clefs de la concertation préalable 

 

Si la participation aux rencontres publiques de la concertation semble limitée du point de vue 
numérique, celles-ci ont donné lieu à des échanges riches et interactifs. Le dispositif de 
concertation, a donc permis de privilégier un contact de proximité avec les habitants du 
territoire. 

• L’ensemble des pages du site internet a donné lieu à 784 visites de 117 utilisateurs 
différents.   

• Les 4 rencontres publiques ont rassemblé près de 60 participants au total.  

 
 
  

Découverte des futurs portants des panneaux photovoltaïques lors de la visite guidée du 17 septembre 
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3.2 Synthèse de la concertation préalable et réponses du porteur de 
projet 

3.2.1 Une finalité partagée par les participants 

 

Les participants de la concertation ont globalement réservé un accueil favorable au projet et 
à la démarche. A travers les visites de terrain, les participants ont pu découvrir la race de 
moutons sélectionnée pour l’élevage et se représenter les installations photovoltaïques à 
partir de maquettes grandeur nature disposées dans un champ (cf. illustration ci-avant). 

L’opportunité du projet n’a pas été remise en cause par les participants dans leurs 
interventions, ce qui reflète la curiosité dont ils ont fait montre vis-à-vis du modèle agricole 
proposé par les porteurs du projet. Par ailleurs, l’objectif parallèle consistant à produire 
localement de l’électricité propre a semblé intéresser les participants, résonnant 
particulièrement avec le concept de « souveraineté énergétique ».  

Pour preuve de cet intérêt marqué, un berger de Beaulieu-sur-Loire s’est positionné auprès 
des porteurs du projet pour obtenir un retour d’expérience et participer ultérieurement à une 
démarche analogue. 

 

3.2.2 Des interrogations concernant l’intérêt et la faisabilité technique du projet 

 

Si les expressions recueillies dans le cadre de la concertation préalable ne remettent pas en 
cause le projet en lui-même, plusieurs questions émergent quant à la viabilité du modèle 
proposé, notamment d’un point de vue technique. 

La plupart des interrogations du public concernaient la question de l’électricité. Il a 
notamment été demandé quelles synergies existaient entre production d’électricité et 
activité agricole. Il a été également demandé que soient précisées les caractéristiques des 
panneaux, leur origine et les risques pesant sur l’installation photovoltaïque. La question 
relative à l’origine des panneaux photovoltaïques montre notamment la préoccupation des 
participants quant à la dépendance industrielle qui sous-tend l’ambition de « souveraineté 
énergétique ». 

Une autre question a porté sur l’éventuel stockage de l’électricité, perçu par les participants 
comme l’une des pistes pour réaliser une transition énergétique. 

Réponses des porteurs du projet 

A la question relative aux synergies du projet agrivoltaïque, les porteurs du projet ont rappelé 
que : 

- les moutons entretiennent le terrain, ce qui facilite, à moindre coût, l’accès des équipes 
de maintenance aux installations,  

- les moutons bénéficient de l’ombre portée des panneaux. 
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Les porteurs du projet ont confirmé le caractère fixe des panneaux et leur disposition en 
rangées écartées, pour le confort des bêtes et pour faciliter les mouvements des engins 
agricoles. Il a été précisé que, si les supports des panneaux photovoltaïques sont 
dimensionnés pour résister aux bourrasques et intempéries, la grêle pouvait endommager 
fortement les cellules photovoltaïques et diminuer leur rendement. 

Concernant l’origine des panneaux, les porteurs du projet rappellent qu’il n’existe pas de 
fournisseur européen de panneaux photovoltaïques suffisamment important pour équiper les 
installations envisagées. L’approvisionnement est donc pour le moment tourné vers des 
producteurs asiatiques. 

Cependant, les commandes des panneaux photovoltaïques pour la construction du projet 
agrivoltaïque de la Bergerie d’Edmond se feront dans plusieurs années et il est possible qu’à 
cette date, des usines de fabrication soient en fonctionnement en France ou en Europe. Dans 
ce cas, ces pistes d’approvisionnement seraient évidemment étudiées. 

Aucun dispositif de stockage de l’électricité n’est envisagé à ce jour. 

 

3.2.3 Un modèle agricole porteur d’espoir 

Outre la viabilité technique du projet, les participants ont souhaité obtenir davantage de 
détails sur le modèle d’élevage proposé. Ont notamment été soulevées : 

• la question du prix de la viande produite, 

• la possibilité de travailler sur des circuits courts, 

• les solutions envisagées pour démarquer le produit. 

Ces interventions traduisent d’une part l’attachement des habitants du territoire aux 
activités agricoles et d’élevage et, d’autre part, leur espoir de voir émerger un modèle qui 
valorise « à sa juste valeur » le travail des agriculteurs et éleveurs. 

Réponses des porteurs du projet 

Le futur éleveur a dit ne pas envisager le classement BIO de l’exploitation, mais se diriger vers 
une agriculture « raisonnée », bénéfique pour le cheptel et la biodiversité locale.  

Les circuits courts pourraient se développer en fonction de la demande du territoire, mais les 
porteurs du projet sont prêts à soutenir une telle démarche, si l’opportunité se présentait. 

 

3.2.4 La gestion de la ressource en eau, enjeu de territoire dans le contexte du 
dérèglement climatique 

Un participant s’est interrogé sur les modalités de récupération de l’eau au vu des besoins de 
l’activité agricole. Quoique faisant l’objet d’une unique expression, la préoccupation vis-à-vis 
de la ressource hydrique fait écho à la perturbation du cycle de l’eau par le dérèglement 
climatique, et aux moyens d’en mitiger les effets. 
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Réponses des porteurs du projet 

Les porteurs du projet ont indiqué ne pas envisager l’installation de dispositifs de récupération 
d’eau. Ils estiment que cela permettra le développement maximal des prés, au bénéfice du 
troupeau. 

 

3.2.5 L’intégration paysagère des installations, un chantier encore ouvert ? 

 

Quelques participants 

Les avis exprimés semblent favorables à la répartition du projet en plusieurs parcelles de taille 
modérée, pour deux raisons : 

• diversifier les typologies de sols et donc de l’herbage (humidité, ensoleillement, 
richesse du sol) ; 

• éviter les effets paysagers « de masse ».  

Si aucune suggestion précise n’a été exprimée sur l’intégration paysagère des parcelles, la 
perspective de participer à un atelier spécifique a réjoui les participants. Les avis exprimés 
semblent favorables à la répartition du projet en plusieurs parcelles de taille modérée, afin 
de limiter les effets « de masse » paysagère. 

 

Réponses des porteurs du projet 

Les porteurs du projet renouvellent leur volonté d’associer les riverains à la conception 
paysagère (choix du positionnement des haies, choix des essences). 
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4 Enseignements tirés de la concertation continue 

 

Compte-tenu des observations et suggestions émises tout au long de la concertation continue, 
synthétisées dans le présent rapport, les porteurs du projet tirent les enseignements suivants, 
qui fondent les suites qu’ils entendent donner au projet. 

 

4.1 L’appréciation de la concertation 

Dès le lancement de la co-construction du projet avec les parties prenantes institutionnelles 
et techniques, GLHD et l’Association La Bergerie d’Edmond ont souhaité exprimer leur volonté 
de Faire Ensemble dans un dialogue qu’ils ont voulu transparent et sincère. Cette posture a 
été rapidement transmise au grand public dans la démarche de concertation préalable 
volontaire engagée. 

Le collectif, fin connaisseur de son environnement, a su anticiper les points éventuels de 
blocage, notamment au sujet de l’insertion paysagère. Aussi, lors des évènements organisés, 
les questionnements du public ont plutôt été axés sur des sujets techniques. 

 

4.2 Les enseignements sur le projet 

L’enseignement principal de cette phase d’information et de participation : l’agrivoltaïsme, en 
tant que solution innovante et récente, nécessite d’être bien expliquée au public qui n’hésite 
pas à poser des questions techniques ou environnementales très précises : quelle est la 
technologie utilisée et la hauteur maximale des panneaux, quelles seront les cultures sous les 
panneaux, ces panneaux sont-ils recyclables ? etc. 

Les échanges tout au long du projet ont permis d’apporter des améliorations au projet, 
comme cela est indiqué au chapitre 2 : modification du plan masse des installations selon les 
quelques demandes des riverains à proximité directe du projet, adaptations paysagères selon 
les recommandations de l’Udap.  

Cette dynamique active de co-construction s’explique par l’opportunité du projet La Bergerie 
d’Edmond en tant que solution innovante et adaptée à une situation très particulière : un 
projet mutualisé de production agricole et solaire, porté par un collectif de 7 agriculteurs et 
éleveurs ayant décidé d’étudier la possibilité de changer de pratiques pour répondre à un 
important besoin : pérenniser leurs exploitations en développant la diversification de 
production et ramener l’élevage sur les terres où le système céréalier est en déperdition. 

La perspective de revenus complémentaires issus de la production d’énergie verte et garantis 
pendant 40 ans, est importante pour financer les investissements nécessaires à la réalisation 
du projet de La Bergerie d’Edmond. Il s’agit en effet de mettre en place un élevage ovin pour 
limiter les intrants chimiques, permettre de nourrir les terres via la matière organique issue 
de l’élevage ovin, de redévelopper la filière à l’échelle du territoire, grâce au partenariat avec 
l’abattoir de Migennes. 
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Il y a une prise de conscience commune : il est aujourd’hui possible de développer des 
nouveaux modes d’exploitation compatibles avec les objectifs de créer une nouvelle 
biodiversité et de participer à la lutte contre le changement et les aléas climatiques. Le 
projet de La Bergerie d’Edmond est interprété par le public comme un projet d’autant plus 
évident qu’il participe à éviter des impacts importants (zéro artificialisation, zéro 
déforestation) et à contribuer à des bénéfices fortement attendus aujourd’hui par les 
citoyens. 

Cette phase de concertation a sans doute ouvert le débat autour d’un nouveau modèle 
agricole dynamique, ayant pour objectif l’installation, le renouvellement et la transmission 
aux prochaines générations d’exploitations agroécologiques. Le dialogue avec les différents 
publics a permis de les associer à cette réflexion de l’évolution du rôle de l’agriculteur dans 
toutes les formes de transition, économique, environnementale, énergétique et sociale. 

De manière générale, il est clair que l’agrivoltaïsme ouvre des opportunités à une profession 
en quête d’un modèle favorable au développement de systèmes agricoles vertueux et lui 
permettant de continuer à travailler, cultiver, élever, vivre. Sans artificialisation ni 
déforestation, l’agrivoltaïque représente une solution tout à coup accessible aux exploitants 
leur permettant de concilier objectifs de haute qualité environnementale et objectifs 
économiques de compétitivité. 

Aux yeux du public, La Bergerie d’Edmond réunit toutes les conditions nécessaires à la mise 
en œuvre de cette agriculture raisonnée, espérée pour les 40 prochaines années. Un virage 
qui ouvre un nouvel horizon attractif : le collectif s’engage à poursuivre le projet pour relever 
les défis de la transformation agricole pour les prochaines générations. 

 

4.3 Le continuum de concertation 

Tout au long de la démarche de concertation, GLHD était fier d’accompagner un collectif de 
citoyens exploitants dans ces sujets importants et structurants pour la France de demain.  

La phase de concertation préalable volontaire a été officiellement clôturée en octobre 2022. 
Cependant, l'ensemble de l'information reste accessible et sera mise à jour au fil du temps sur 
le site internet du projet : www.bergerie-edmond.fr    

Un continuum de concertation est proposé à toutes les parties prenantes pour partager des 
contributions, avis et commentaires supplémentaires. Pour cela, les porteurs du projet 
maintiennent les canaux d’échanges et de participation via la messagerie de contact du site 
internet. 

 

Nous restons à votre disposition  
pour toute demande d’information et de contact  
La Bergerie d'Edmond - Contact (bergerie-edmond.fr) 

https://www.bergerie-edmond.fr/contact
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5 Annexes 

5.1 Délibération du Conseil Municipal de Châtillon-Coligny du 19 mars 2021  
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5.2 Délibération du Conseil Municipal de St-Maurice-sur-Aveyron du 25 mars 2021 
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5.3 Recommandations du Pôle ENR-H2 du Loiret sur le projet photovoltaïque 21/03/2022 
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5.4 Doctrine de la CDPENAF du Loiret sur les installations photovoltaïques – 24/09/2019 
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5.5 Sélection d’articles de presse sur le projet 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La République du Centre, 19/09/2022 
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Le Journal de Gien, 25/03/2021 
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Le Connecté.fr, 12/10/2022 
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5.6 Compte-rendu de la permanence du 16 septembre 2022 
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5.7  Compte-rendu de la visite de site du 17 septembre 2022 
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5.8 Compte-rendu de la permanence et de la visite de site du 8 octobre 2022 
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